
INSCRIPTION DES NOUVEAUX ÉLÈVES 

 POUR L’ANNÉE SCOLAIRE  

2025-2026 
 

La semaine du 27 au 31 janvier 2025 sera la semaine officielle pour 

l’inscription des nouveaux élèves à école. Votre enfant doit obligatoirement 

avoir 5 ans avant le 30 septembre 2025 afin de pouvoir commencer le 

préscolaire. 

 

Pour savoir si nous sommes votre école de quartier rendez-vous sur le site du 

CSSPI https://www.csspi.gouv.qc.ca;  

 

➢ Identifiez votre école de quartier en inscrivant votre code postal dans 

l’outil de localisation disponible sur la page d’accueil du site Web du 

CSSPI. 

 

 

 

 

 

➢ À compter du 13 janvier 2025, prenez un rendez-vous avec le 

secrétariat (OBLIGATOIRE) en cliquant sur le bouton Rendez-vous 

inscription dans le profil de votre école (voir capture d’écran ci-dessous) 

et remplissez le formulaire. Vous recevrez une confirmation par courriel. 

 
 

 

 

 

https://www.csspi.gouv.qc.ca/
https://www.csspi.gouv.qc.ca/index.php


➢ Lors de votre rendez-vous, nous demandons la présence de votre 

enfant. 

 

Pour les enfants nés au Canada, vous devez avoir avec vous lors du 

rendez-vous : 

  

➢ Original du certificat de naissance (grand format). 

➢ Preuve de résidence au nom des parents (lettre du gouvernement ou 

bail et une facture) 

➢ Dernier relevé de notes, certificat de scolarité et bulletin du Québec 

(s’il y a lieu). 
 

Pour les enfants nés hors Canada : 

 

➢ Original du certificat de naissance, accompagné d'une traduction 

française ou anglaise. 

➢ Originaux des documents d’immigration de l’enfant et des parents 

(nécessaires pour l’obtention d’un code permanent). 

 

Enfant à besoins particuliers 

 

➢ Copies des rapports d’évaluation de professionnels. 
 

Pour les élèves dont la langue maternelle ainsi que celle parlée à la 

maison est autre que le français. 

 

➢ Rendez-vous à l’adresse suivante : csspi.gouv.qc.ca sous l’onglet 

parent/communautés culturelles/inscriptions des élèves et suivez les 

instructions à l’écran. 

 


